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 n°279 754 du 7 novembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. ILUNGA-KABEYA 

Rue Capitaine Crespel, 18 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 28 mars 2022 et notifiés respectivement les 16 et 13 juin 

2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. ILUNGA-KABEYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me E. BROUSMICHE loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 29 avril 2019 munie d’une carte de séjour émise par les 

autorités suédoises valable jusqu’au 20 mai 2019. Elle s’est présentée le 15 mai 2019 à l’administration 

communale et s’est vue délivrer une déclaration d’arrivée valable du 15 mai 2019 au 20 mai 2019.  

 

1.2. Le 20 mai 2019, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base des articles 10, § 

1er, alinéa 1er, 2° et 12 bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la Loi.  

 

1.3. En date du 28 mars 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant irrecevable 

la demande visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 
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«      MOTIF DE LA DECISION :  

 

Considérant que l’intéressé est arrivée le 29.04.2019 en Belgique sous le couvert de son passeport 

national et de sa carte de séjour (valable jusqu’au 20.05.2019) émise par les autorités suédoises 

Considérant que l’intéressée s’est présentée le 15.05.2019 à l’administration communale de 1000 

Bruxelles- Ville et s’est vue délivr[er] une déclaration d’arrivée valable du 15.05.2019 au 20.05..2019 ; 

Considérant que la requérante y a introduit pa[r] le biais de son avocat , [P.S.-K.] une demande 

d’autorisation de séjour le 20.05.2019 en application des articles 10, § 1, alinéa 1er, 2°et 12 bis,§1er,3°, 

de la loi du 15 décembre 1980 afin de recouvrer la nationalité belge ; que cette demande a fait l’objet d’un 

complément daté du 07.10.2019 ; 

« Considérant que la demande d’être admis de plein droit au séjour de plus de trois mois est formulée sur 

base de l’article 10, § 1, alinéa 1er, 2°, et l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; ainsi que sur l’article 26/1 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

Considérant que la demande sur base de l’article 10, § 1, alinéa 1er,2° de la loi précitée ne peut être 

accordée que si l’intéressé remplit les conditions de recouvrement de la nationalité belge prévues par le 

Code de la nationalité belge ; 

Considérant que l’article 24, alinéa 1er, du Code de la nationalité belge exige que l’intéressé ait perdu la 

nationalité belge, autrement que par déchéance ; 

Considérant l’arrêt de la Cour de Cassation (Cass., (1re ch.) 21 avril 2011, Pas. 2011, p. 1058) selon 

lequel il résulte de l'article 4 de la loi du 18 octobre 1908 que « si les Congolais ont, après l’annexion du 

Congo à la Belgique, acquis la nationalité belge, ce n'est pas en vertu des lois métropolitaines sur la 

nationalité mais des règles ayant cet objet contenues dans le titre 1er du livre 1er du Code civil congolais 

et qui, n’étant pas contraires à l’ordre public, ont continué à sortir leurs effets » et « la faculté de recouvrer 

la nationalité belge visée à l’article 24 du Code de la nationalité belge ne s'applique pas aux Belges de 

statut congolais, qui n’avaient pas acquis la nationalité belge en vertu des lois métropolitaines sur la 

nationalité »; 

Considérant que, conformément à l’interprétation de l’article 4 de la loi du 18 octobre 1908 par la Cour de 

Cassation dans l’arrêt AR C. 10.0394.7 du 21 avril 2011, l’intéressée a été un sujet belge, mais pas un 

citoyen belge ; 

Considérant que la nationalité belge ne peut être acquise que par acte juridique, lequel a été rendu 

possible par le législateur belge avec la procédure de déclaration d’option en faveur de la nationalité 

belge, comme établie dans l’article 2 de la loi du 22 décembre 1961 relative à l'acquisition ou au 

recouvrement de la nationalité belge par les étrangers nés ou domiciliés sur le territoire de la République 

du Congo ou par les Congolais ayant eu en Belgique leur résidence habituelle ; 

Considérant que le délai de souscription à cette déclaration d'option en faveur de la nationalité belge a 

été prolongé par le législateur belge avec la loi du 28 juin 1984 introduisant le Code de la nationalité belge, 

plus précisément l’article 28 de cette loi ; 

Considérant que l’intéressée a omis de souscrire en temps utile une déclaration d’option en faveur de la 

nationalité belge sur base de l’article 2 de la loi précitée du 22 décembre 1961 ou sur base de l’article 28 

du Code de la nationalité belge ; 

L’intéressée n’est pas éligible pour le recouvrement de la nationalité belge sur base de l’article 24 du Code 

de la nationalité belge. 

Les conditions de recevabilité d’être admis de plein droit à séjourner plus de trois mois dans le Royaume 

mentionnées dans l’article 10, § 1, alinéa 1er, 2° de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne sont, 

conséquemment, pas remplies. 

La demande est conséquemment déclarée irrecevable et [un] ordre de quitter le territoire lui est délivré ce 

jour  ». 

 

1.4. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision d’ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

Considérant que l’intéressée est arrivée le 29.04.2019 en Belgique sous le couvert de son passeport 

national et de sa carte de séjour (valable jusqu’au 20.05.2019) émise par les autorités suédoises 

Considérant que l’intéressée s’est présentée le 15.05.2019 à l’administration communale de 1000 

Bruxelles- Ville et s’est vue délivr[er] une déclaration d’arrivée valable du 15.05.2019 au 20.05..2019 ; 

Considérant que la requérante y a introduit le 20.05.2019 par le biais de son avocat , [P.S.-K.] une 

demande d’autorisation de séjour le 20.05.2019 en application des articles 10, § 1, alinéa 1er, 2°et 12 
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bis,§1er,3°, de la loi du 15 décembre 1980 afin de recouvrer la nationalité belge ; que cette demande a 

fait l’objet d’un complément daté du 07.10.2019 ; 

 

Considérant qu’une décision d’irrecevabilité a été prise ce 28.03.2022 à l’encontre de cette demande, 

l’intéressée est invitée à obtempérer à l’ordre de quitter le territoire ; 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Art. 7 : le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus 

de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire ; 

§ 1, s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

§ 2, s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter  

la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; 

§13, si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. En préambule de l’exposé de ses moyens, la partie requérante postule la réformation des décisions 

attaquées.  

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l'article 39/2 de la Loi dispose que : «  

§ 1er. Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l'encontre des décisions du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  

Le Conseil peut :  

1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;  

2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison 

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le 

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 

à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction 

complémentaires;  

3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides d'irrecevabilité de la demande de protection internationale visée à l'article 57/6 § 3, pour le 

motif qu'il existe des indications sérieuses que le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la 

qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4.  

§ 2. Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes 

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». 

 

2.3. Il s’impose dès lors de constater que le Conseil n’exerce son contrôle que sur la seule légalité des 

actes administratifs attaqués et ne dispose d'aucune compétence pour réformer ces actes en y substituant 

des décisions reflétant sa propre appréciation des éléments du dossier. 

 

2.4. Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il sollicite la réformation des actes querellés. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. Relativement au premier acte attaqué, la partie requérante prend un premier moyen «  

- de la violation de l’article 62 de la [Loi] ; 

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs; 

- de la violation des articles 10,§1, alinéa 1er ,2° et 12bis, §1er, 3° de la [Loi] modifiée par la loi du 15 

septembre 2006 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- du devoir de soin et de prudence, de minutie et de gestion consciencieuse de l’administration et du 

principe général selon l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause ; 

- de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’illégalité de l’acte quant aux motifs ».  

 

3.2. Elle reproduit la motivation de la première décision querellée ainsi que l’article 62 de la Loi et l’article 

3 de la loi du 29 juillet 1991 visée au moyen. Elle souligne que « L’obligation de motivation formelle 

comprend donc deux aspects : l’existence d’une motivation, et le caractère adéquat de celle-ci. Le principe 
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général de droit de bonne administration consacre quant à lui l’obligation de motivation matérielle de tout 

acte administratif. Le principe général de bonne administration impose encore à l’administration deux 

obligations supplémentaires : - Une obligation de prudence et de minutie, en vertu de laquelle elle est 

tenue de prendre toutes les mesures nécessaires et de récolter le plus d’informations possibles pour 

prendre sa décision ; et - L 'obligation de statuer sur la demande d ’autorisation de séjour avant de délivrer 

un ordre de quitter le territoire. Voir RASSART H., « La jurisprudence du Conseil d’Etat concernant l’article 

9 alinéa 3 de la [Loi] (1998-2000) », in RDE, 2000, n° 109, pp. 326 et s ». 

 

3.3. Elle expose « En l’espèce, force est de constater que la motivation de l’acte attaqué est totalement 

inadéquate et erronée. En ce que la décision de l'Office des étrangers a déclaré irrecevable la demande 

de la requérante d'admission de plein droit à séjourner plus de trois mois dans le Royaume sur pied de 

l’article 10,§1er, alinéa1er, 2° de la [Loi] au motif qu’elle n’est pas éligible pour le recouvrement de la 

nationalité belge sur base de l’article 24 du Code de la nationalité, alors qu’à l’appui de sa demande, la 

requérante s’est appuyée sur une jurisprudence abondante ayant reconnu aux ressortissants du Congo 

belge ayant perdu de manière collective la nationalité belge à l’accession du Congo à l’indépendance le 

30 juin 1960. le droit de recouvrer cette nationalité perdue ; En droit : Attendu que l’article 10,§ 1er, 2° de 

la [Loi] dispose que : « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume : 2° l’étranger qui remplit les conditions prévues par le Code 

de la nationalité belge pour recouvrer la nationalité belge, sans qu’il soit requis qu'il ait eu sa résidence 

principale en Belgique durant les douze mois qui précèdent la demande d’admission au séjour et sans 

qu'il doive faire une déclaration de recouvrement de la nationalité belge » ; Que l’article 26/1 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 précise les documents qui doivent être déposés à l’administration communale 

lors de l’introduction de la demande en application des articles 10,§1er,2° et 12 bis, alinéa 2, 3° de la [Loi], 

à savoir : 1 ° un passeport en cours de validité ; 2° les documents de preuve relatifs aux circonstances 

exceptionnelles telles que définies à l’article 12bis,§1er, alinéa 2,3° : 3° les documents attestant qu’il 

remplit les conditions mises à son séjour ; Que dans le cas d’espèce, la requérante a non seulement 

déposé les documents précités mais elle a également invoqué à titre [de] circonstances exceptionnelles, 

des éléments qui démontrent à suffisance de droit qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans 

son pays d’origine pour y lever les autorisations de séjour, à savoir qu’elle n’a plus aucune attache au 

Congo et qu’elle bénéficie d’un environnement familial stable en Belgique qui prend soin d’elle et pourvoit 

à ses besoins, ce qui permet que la demande soit introduite au départ de la Belgique ; Que ces 

circonstances exceptionnelles ne sont pas énumérées limitativement par le législateur ; Qu’il incombe par 

conséquent à l’Office des étrangers de procéder à un examen de la situation particulière dans laquelle se 

trouve la requérante ; Que d’autre part, le Conseil d’Etat définit ces circonstances exceptionnelles comme 

étant celles qui « rendent impossible ou particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son pays 

d’origine » et souligne que cette notion ne se confond pas avec celle de « force majeure » (notamment 

C.E., arrêt n° 88.076 du 20 juin 2000) ; Que tel est le cas en ce qui concerne la requérante ; Attendu qu'à 

l'appui de sa demande, la requérante a, en ce qui concerne son éligibilité pour le recouvrement de la 

nationalité belge, déposé non seulement des éléments attestant qu'elle est née au Congo belge avant 

l'indépendance de son pays mais elle a également cité une jurisprudence abondante attestant que les 

congolais nés avant l’indépendance de ce pays et qui avaient perdu collectivement la nationalité belge 

peuvent recouvrer cette qualité conformément à l’article 24 du Code de la nationalité belge ; Que c’est 

notamment le cas de la décision du tribunal de première instance de Bruxelles du 23 octobre 1996 

attestant que : « L'individu né au Zaïre (Congo) qui a perdu la nationalité belge suite à l’indépendance du 

Congo, laquelle a entraîné une perte collective de la nationalité pour tous les autochtones de ce pays, 

peut recouvrer la qualité de belge conformément à l’article 24 du Code de la nationalité belge, s’il n’a pas 

fait usage des dispositions temporaires prévues à cet effet par la loi du 22 décembre 1961 » 

(J.L.M.B.1997, Pas.III,11) ; Qu'elle a également cité plusieurs autres décisions ayant statué dans le même 

sens et surtout un arrêt récent de la Cour d'appel de Bruxelles du 10 août 2018 selon lequel « une 

personne née au Congo belge de parents autochtones entre 1908 et 1960 a possédé la nationalité belge 

jusqu'à l’indépendance du Congo. Elle est en conséquence recevable à introduire une demande de 

recouvrement de la nationalité belge sur base de l'article 24 du Code de la nationalité belge » ; Que cet 

arrêt précise que l'article 24 du Code de la nationalité belge est rédigé en termes généraux (« celui qui a 

perdu la nationalité belge ») et ne fait aucune distinction entre les modes d'acquisition de la nationalité 

belge. Il n’y a donc aucune raison de considérer qu'il ne s’appliquerait qu'aux belges qui ont acquis la 

nationalité belge en vertu des lois métropolitaines sur la nationalité et non aux belges ayant acquis la 

nationalité belge par un mode particulier ou indirect comme ce fut le cas des autochtones nés au Congo 

belge entre 1908 et 1960 ; Attendu que très curieusement, l'Office des étrangers qui a déclaré la demande 

de la requérante non recevable ne répond pas aux arguments ci-dessus invoqués par la requérante pour 

justifier son éligibilité au recouvrement de la nationalité belge ; Qu'il se contente d'invoquer l’[arrêt] de la 

Cour de Cassation du 21 avril [2011 qui] est antérieur à l’arrêt de la Cour d’appel du 10 août 2018 qui a 
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[confirmé] l’ensemble de la jurisprudence selon laquelle les congolais nés avant 1960 possédaient la 

nationalité belge ; Qu'au vu de l’abondance de la jurisprudence citée par la requérante et notamment 

l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 10 août 2018, force est de constater que l'Office des étrangers 

s’est octroyé le pouvoir de statuer sur la procédure de recouvrement de la nationalité belge alors que 

celle-ci est de la compétence des autorités judiciaires ; Qu'en effet, dans le cadre de cette procédure, 

c'est au Procureur du Roi qu’il appartient d’émettre un avis sur une demande de recouvrement de la 

nationalité et en cas d’avis négatif, seuls les tribunaux de l’ordre judiciaire peuvent être saisis en recours 

; Attendu qu’au vu de ce qui précède, force est de constater que la décision attaquée est erronée, 

inadéquate, pas suffisamment motivée et viole les dispositions visées ci-dessus ; Que le moyen est 

sérieux ». 

 

3.4. A propos de l’ordre de quitter le territoire entrepris, la partie requérante prend un second moyen «  

- de la violation de l’article 62 de la [Loi] ; 

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs; 

- de la violation [de l’article] 74/13 de la [Loi] ; 

- de la violation des articles 3 et 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 

1950, qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale et 22 de la constitution ».  

 

3.5. Elle développe « En ce que l’Office des étrangers a notifié un ordre de quitter le territoire à la 

requérante au motif qu'une décision d'irrecevabilité a été prise le 28.03.2022 à l'encontre de sa demande 

d'autorisation de séjour en application des articles 10,§1er, alinéa 1er, 2° et 12 bis,§ 1er, 3° de la [Loi] ; 

Alors que s’agissant d'une décision administrative distincte de la décision d’irrecevabilité, elle devait faire 

l'objet [d’une motivation] conformément à l'article 62,§2 de la [Loi] et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; Que dans le cas d’espèce, l’Office 

des étrangers s’est contenté seulement de motiver cette décision sur pied de l'article 7, alinéa 1er, 1°, de 

la [Loi] ; Que l’article 74/13 de la [Loi] précise que : « Lors de la prise d'une décision d’éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d’un pays tiers concerné » ; Qu’il ressort de cette disposition que l’office des 

étrangers était obligé de motiver l'ordre de quitter le territoire en regard de la vie familiale de la requérante 

pourtant invoquée dans sa demande d’autorisation de séjour, ce qui n’a pas le cas et viole [l’article] 62 de 

la [Loi] ; Que la requérante a manifestement une vie privée et familiale en Belgique et cet ordre de quitter 

le territoire a un impact sur cette vie privée et familiale ; Qu’en ignorant cette vie familiale, cet ordre de 

quitter le territoire méconnaît également les articles 3 et 8 de la CEDH, 1 à 4 et 7 de la charte, 22 de la 

Constitution, de même que l’article 5 de la Directive Retour, transposé par l’article 74/13 de la [Loi] ; 

Attendu que dans un arrêt récent du Conseil d’Etat, il a été jugé que : « Contrairement à ce qu'expose le 

Conseil du Contentieux des étrangers, l'adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l’article 

7 de la [Loi], n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en 

l'occurrence le fait que le requérant « demeure dans le Royaume au-[delà] du délai autorisé par le visa 

ou l’autorisation tenant lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », 

pour en tirer des conséquences de droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à 

respecter les droits fondamentaux de la personne, comme le prescrit l’article 74/13 de la [Loi]. L ’obligation 

de motivation formelle d'un acte administratif requiert d’exposer les motifs défait et de droit qui le fondent. 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l'adoption d ’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d'expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l'article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée. Par ailleurs, comme le relève le requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée 

différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis de la 

[Loi], la partie adverse se prononce quant au point de savoir si l’étranger peut se prévaloir des 

circonstances justifiant qu’il forme de demande de séjour en Belgique et non dans son pays d'origine. Sa 

décision ne porte pas sur l’éloignement du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une 

portée juridique propre et distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une 

motivation spécifique et la circonstance que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de 

séjour au regard des critères de l’article 9bis de la [Loi], ne le dispense pas de motiver l’ordre de quitter 

le territoire en égard à la portée qu’a cette mesure. En décidant le contraire, l’arrêt attaqué a violé la portée 

des articles 62, §2, alinéa 1er, de la [Loi] ainsi que [3] de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs »(C.E.,n°253.942 du 9 juin 2022) ; Attendu qu’au vu de ce qui précède, 

il ressort très clairement que la décision attaquée viole les dispositions précitées ; Que le moyen est 

fondé ». 

 

4. Discussion   
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4.1. Sur le premier moyen pris, à titre liminaire, le Conseil rappelle que les articles 10, § 1er, alinéa 1er, 2° 

et 12 bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la Loi disposent respectivement que « § 1er. Sous réserve des dispositions 

des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume : […] 2°  

l'étranger qui remplit les conditions prévues par le Code de la nationalité belge pour recouvrer la nationalité 

belge, sans qu'il soit requis qu'il ait sa résidence principale en Belgique depuis au moins douze mois et 

sans qu'il doive faire une déclaration de recouvrement de la nationalité belge; […] » et « § 1er. L'étranger 

qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire sa demande auprès du 

représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l'étranger. Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité où 

il séjourne dans les cas suivants : […] 3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui 

l'empêchent de retourner dans son pays pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du 

représentant diplomatique ou consulaire belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 

ainsi qu'une preuve de son identité; […] ».  

 

Le Conseil souligne qu’en l’occurrence, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande de la 

requérante en raison du fait qu’elle ne se trouve pas dans la situation prévue à l’article 10, § 1er, alinéa 

1er, 2°, de la Loi, et non en raison de l’absence de circonstances exceptionnelles requises par l’article 12 

bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la Loi.  

 

Le Conseil observe ensuite que l’argumentation de la partie requérante critique en réalité la décision de 

la partie défenderesse de ne pas reconnaître la nationalité belge de la requérante, ou à tout le moins le 

bien-fondé de ses prétentions quant au possible recouvrement de celle-ci. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il est une juridiction administrative instituée en application de l’article 

146 de la Constitution. Il souligne - dès lors que surgit une contestation relative à sa juridiction - que 

l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des droits civils sont 

exclusivement du ressort des cours et tribunaux, et que l’article 145 de la Constitution dispose quant à lui 

que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des cours et des tribunaux, 

sauf les exceptions établies par la Loi. La nature du droit sur lequel porte le litige est dès lors essentielle 

pour opérer la distinction entre d’une part, la compétence exclusive des cours et des tribunaux concernant 

les contestations relatives à des droits civils, et d’autre part, sa compétence de principe concernant les 

contestations relatives à des droits politiques, à laquelle le législateur peut déroger (M. LEROY, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 86).  

 

Le législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la Constitution de confier à la 

juridiction administrative qu’est le Conseil, le contentieux relatif aux lois sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et 

créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl., Chambre, sess. 2005-

2006, n° 51K2479/001, 91). L’article 39/1, §1er, alinéa 2, de la Loi dispose ainsi que : « Le Conseil est 

une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des recours introduits à l’encontre de 

décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ». L’article 39/2, §2, de la même loi, précise en outre que le Conseil, lorsqu’il 

statue en annulation, se prononce sur les recours pour violation des formes soit substantielles, soit 

prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir. Il en résulte que dans le cadre de cette 

disposition, la compétence du Conseil en tant que juge d’annulation, se limite à vérifier si aucune règle de 

droit objectif, sensu lato, n’a été méconnue par la décision prise dans le cadre de la Loi. Il n’appartient par 

conséquent pas au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte administratif. Si l’acte attaqué viole 

une norme dudit droit objectif, il peut être annulé et l’autorité administrative doit réexaminer la demande 

en prenant en considération la violation du droit objectif, telle qu’elle a été constatée par le Conseil.  

 

Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, dans les limites 

précitées, statuer sur la légalité de l’acte attaqué. 

 

Toutefois, cela ne signifie pas que le Conseil, dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction, est 

lié par l’objet tel que qualifié dans le recours (petitum). La circonstance que la partie requérante sollicite 

l’annulation d’une décision prise en vertu de la Loi n’implique en effet pas de facto que le Conseil dispose 

de la compétence juridictionnelle pour ce faire (cf. J. VELU, conclusion sous Cass. 10 avril 1987, Arr. 

Cass. 1986-87, 1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause d’annulation invoquée dans le moyen (causa 

petendi), et ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du recours n’excède pas son pouvoir de juridiction. 

Le cas échéant, le Conseil doit se déclarer sans juridiction.  
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Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des droits 

civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le législateur ne 

lui a pas expressément attribuées. De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un recours ou d’un moyen 

dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles contestations.  

 

La répartition de compétences entre les cours et les tribunaux et le Conseil peut avoir pour conséquence 

que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être soumises à 

l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des compétences lui attribuées, 

celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive en manière telle que la partie requérante peut 

être confrontée à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions.  

 

La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer également que dans l’hypothèse où deux 

décisions seraient prises dans un seul « instrumentum », une stricte distinction doit être opérée entre ces 

deux décisions.  

 

4.2. S’agissant du recouvrement de la nationalité belge, il convient de souligner que l’article 24, alinéa 1er, 

du Code de la Nationalité Belge prévoit que « Celui qui a perdu la nationalité belge autrement que par 

déchéance peut, par une déclaration faite conformément à l'article 15, la recouvrer aux conditions qu'il 

soit âgé d'au moins dix-huit ans, qu'il ait sa résidence principale en Belgique depuis au moins douze mois, 

sur la base d'un séjour légal ininterrompu, et qu'il soit, au moment de la déclaration, admis ou autorisé au 

séjour pour une durée illimitée ». La juridiction compétente pour connaître de toutes les contestations 

portant sur le refus de reconnaître le recouvrement de la nationalité belge, est désignée, pour les trois 

régions, à l’article 569, 22° du Code Judiciaire, lequel établit la compétence du Tribunal de Première 

Instance pour les « déclarations visées aux articles 11, § 2, et 12bis du Code de la nationalité belge et 

des déclarations ou demandes fondées sur les articles 24, 26 et 28 du même Code ».  

 

En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours en suspension et en annulation d’une décision d’irrecevabilité 

d’une demande de séjour, fondée sur l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la Loi. Cette décision repose sur 

un développement explicitement articulé au regard des articles 24 et 28 du Code de la Nationalité Belge.  

 

En d’autres termes, il apparaît que, dans le cas d’espèce, la motivation du premier acte attaqué repose 

sur une décision préalable relative à la possibilité de recouvrement de la nationalité belge, en manière 

telle que le pouvoir de juridiction du Conseil ne peut s’exercer sur cette décision préalable conformément 

à l’enseignement qui vient d’être exposé supra, le tribunal de première instance étant seul compétent pour 

se prononcer quant à ce.   

 

L’argumentaire de la partie requérante visant exclusivement à soumettre à l’appréciation du Conseil un 

développement juridique tendant à établir la possibilité pour la requérante de recouvrer la nationalité 

belge, en vue de contester la motivation du premier acte attaqué, et à l’amener à se prononcer sur cette 

question, le Conseil ne peut y avoir égard, à défaut d’avoir la juridiction quant à cette problématique, 

conformément à ce qui vient d’être développé.  

 

Le premier moyen pris est donc irrecevable. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu aux arguments invoqués par la partie 

requérante dans sa demande, à savoir l’invocation de la décision du Tribunal de première instance de 

Bruxelles, du 23 octobre 1996 et l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 10 août 2018, l’argument 

manque en fait puisque la partie défenderesse a estimé devoir faire application de la jurisprudence de la 

haute juridiction. Pour le surplus, comme exposé ci-dessus, il n’appartient pas au Conseil de statuer sur 

cette décision préalable. 

 

4.3. Sur le second moyen pris, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cfr notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer de quelle manière la partie 

défenderesse aurait violé l’article 3 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le second moyen est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 
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4.4. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi « Sans préjudice de dispositions 

plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas 

visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé 

ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé  : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…]  

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».    

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 

par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le second acte litigieux est fondé en droit et en fait sur les trois motifs 

distincts suivants : « Considérant que l’intéressée est arrivée le 29.04.2019 en Belgique sous le couvert 

de son passeport national et de sa carte de séjour (valable jusqu’au 20.05.2019) émise par les autorités 

suédoises Considérant que l’intéressée s’est présentée le 15.05.2019 à l’administration communale de 

1000 Bruxelles- Ville et s’est vue délivr[er] une déclaration d’arrivée valable du 15.05.2019 au 20.05..2019 

; Considérant que la requérante y a introduit le 20.05.2019 par le biais de son avocat , [P.S.-K.] une 

demande d’autorisation de séjour le 20.05.2019 en application des articles 10, § 1, alinéa 1er, 2°et 12 

bis,§1er,3°, de la loi du 15 décembre 1980 afin de recouvrer la nationalité belge ; que cette demande a 

fait l’objet d’un complément daté du 07.10.2019 ;  Considérant qu’une décision d’irrecevabilité a été prise 

ce 28.03.2022 à l’encontre de cette demande, l’intéressée est invitée à obtempérer à l’ordre de quitter le 

territoire ;  L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants :  Art. 7 : le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n’est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire ; § 1, s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; § 2, 

s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter  la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ; §13, si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour », lesquels ne font l’objet d’aucune critique concrète en 

termes de requête. 

 

4.5. Concernant l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil soutient que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de la disposition précitée, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’occurrence, au sujet de l’existence d’une vie privée et d’une vie familiale de la requérante sur le sol 

belge, le Conseil souligne qu’elles ne sont nullement explicitées ni étayées et doivent donc être déclarées 

inexistantes.  

 

Pour le surplus, bien que la requérante ait invoqué en termes de demande un environnement familial 

stable qui prend soin d’elle et pourvoit à ses besoins, le Conseil rappelle que seul le lien familial entre des 

conjoints et partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs, est supposé. En dehors de ces cas, 

dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard. Le Conseil constate qu’en l’espèce, 

aucun lien de dépendance particulier n’a été démontré de manière probante. En effet, la partie requérante 

est restée en défaut de prouver un quelconque lien de dépendance financier ou autre qui serait de nature 

à justifier que ce lien excède les liens affectifs normaux. Dès lors, le lien familial invoqué n’est pas 

suffisamment établi.    

 

En conséquence, en l’absence de démonstration d’une vie privée et d’une vie familiale de la requérante 

en Belgique, il n’incombait nullement à la partie défenderesse de motiver le second acte attaqué 

relativement à l’article 8 de la CEDH, à l’article 22 de la Constitution et à l’article 74/13 de la Loi en ce que 

cette dernière disposition impose de tenir compte de la vie familiale. 
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4.6. Le second moyen pris n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 

 

 

  

 


